
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Marie SAINT-GENIEST 
Prestation de serment 1991 
Membre du Conseil de l’Ordre sortant 
 

Pierre EGEA-AUSSEIL 
        Prestation de serment 2002 
 
Chères Consoeurs, 
Chers Confrères, 
 
 
Les profonds changements qui affectent notre profession sont autant de défis que nous 
devons appréhender de manière solidaire. Par-delà la multiplicité des modes d’exercice et des 
domaines d’intervention, des principes et une éthique commune nous unissent. Ils doivent 
nous guider dans les nécessaires adaptations à venir.  
 
Notre ordre doit être à la fois protecteur de la profession et ouvert à la modernité, 
respectueux du pluralisme de l’exercice et soucieux de l’unité de la profession.  
 
C’est dans cet esprit que nous présentons notre candidature au Conseil de l’Ordre.   
 
Nos profils et notre expérience sont, distincts. C’est fort de cette altérité et d’une 
connaissance diversifiée de la pratique professionnelle que notre candidature commune peut 
se prévaloir des principes qui nous animent : respect des principes fondamentaux qui assurent 
la dignité de la fonction, solidarité entre confrères, défense de la profession.  
 
Avec votre confiance, nous porterons ces valeurs avec opiniâtreté et constance.  
 

       
Marie SAINT-GENIEST    Pierre EGEA-AUSSEIL 

 


